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Note sur un enregistreur de la lumiere bleue

(L±E CYfiHOGRflPHE)

Communication faite ä la Xle session de l'Union internationale de Photographie

dans sa seance du 5 aofit

parL. Maillard, professeur d'astronomie, et Dr R.-A. Reiss,
chef des trav. phot, ä l'Universite de Lausanne.

to c)

I. Description et marche de l'enregistreur.

L'appareil est constitue de trois parties : i° le mouvement
d'horlogerie ; 2° les deux bobines (une pour recevoir le

papier non impressionne, l'autre pour recevoir le papier
impressionne); 30 le filtre avec l'obturateur.

Le mouvement d'horlogerie est construit de teile fa^on

qu'il met en mouvement periodiquement la bobine recevant
le papier impressionne. Par ce mouvement de la bobine

receptrice, le papier fait ä chaque periode une course de

1,4 cm. Une fois le papier dans la position de repos, le

möme mouvement d'horlogerie fait declancher, par l'inter-
mediaire d'un levier, l'obturateur qui provoque ainsi, ä

travers le filtre, une exposition du papier sensible de tfois
secondes (la duree de l'exposition peut etre modifiee ä

volonte suivant la sensibilite du papier utilise).
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Le filtre lui-meme se trouve ä l'extremite d'un tube
metallique de 2 cm. Ses dimensions sont 1 cm. de largeur
sur 2 cm. de longueur. Le filtre qui a servi pour les
experiences etait tout simplement un verre de cobalt, mais, pour
les recherches ä l'aide des ballons-sondes, nous nous pro-
posons d'employer une plaque de quartz sur laquelle nous
coulerons une couche d'une matiere colloi'de, telle que la

gelatine plus ou moins epaisse et coloree en bleu par le
sulfate de cuivre ammoniacal (la gelatine n'est pas utilisable

pour les rayons ultraviolets, puisqu'elle les absorbe).

L'appareil d'essais que nous avons fait construire, suivant
nos instructions, par M. Bonjour, mecanicien ä Lausanne, a

ete regle de sorte qu'une exposition de trois secondes se

produit toutes les cinquante-sept secondes, mais il est facile
de le regier pour toutes les periodes et expositions voulues.
Le papier ayant servi ä nos essais nous a ete gracieusement
remis par MM. Lumiere, ä Lyon. C'est un papier au gela-
tino-bromure sur papier-support mince specialement fabrique

pour les appareils enregistreurs.
Le contenu en rayons bleus de l'atmosphere se traduit

sur la bände developpee par un noircissement plus ou moins

prononce.
II va sans dire que la bände de papier impressionne devra

etre developpee en entier et d'un seul coup dans un reve-
lateur tres dilue et additionne de beaucoup de bromure de

potassium ou autre substance retardatrice.
En substituant au filtre bleu un filtre d'une autre couleur,

l'appareil peut servir pour l'analyse de toutes les autres
couleurs du spectre. Pour les rayons X, on se servira d'un
filtre en carton et on entourera tout l'appareil, sauf l'ou-
verture de l'obturateur, d'une gaine de plomb.
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II. Utilisation de l'enregistreur.

Le premier but du cyanographe est de fournir des ren-
seignements sur l'intensite du bleu celeste ä des grandes
altitudes. Les etudes faites sur ce point sont bien connues;
rappelons seulement les observations celebres de de Saussure

au mont Blanc (en 1788). Des l'inauguration de l'Observa-
toire du sommet du mont Blanc (en 1893), des travaux
semblables ont ete repris ; l'annee derniere encore, M. le

professeur Aubert, de Paris, y a etudie specialement les

rayons violets et ultraviolets du spectre.
Dans les ascensions de ballons montes, des observations

interessantes et importantes ont egalement ete recueillies;
citons entre autres Celles de M. le professeur Heim, de

Zurich, lors de la traversee des Alpes et du Jura, faite le

3 octobre 1898 avec le ballon la Vega (point culminant:
6800 m.1). Avec le cyanographe, il devient possible de se
rendre compte de la diminution des rayons bleus et violets
ä des altitudes superieures, en utilisant les ballons-sondes

qui, dans leurs ascensions, atteignent 16, 18, 20 km. de

hauteur, ces chififres etant d'ailleurs susceptibles d'aug-
menter avec les progres futurs. Les impressions obtenues

pourront fitre, apres developpement dans des circonstances

identiques, comparees ä celles que donne une gamme con-
ventionnelle de l'azur, encore ä etablir.

On sait que la coloration de la voüte celeste s'explique

par deux theories opposees :

i°La theorie physique suppose que l'air n'a pas de couleur

propre, et que le bleu du ciel a pour cause les phenomenes
optiques (diffractions, refractions et reflexions) dont les

1 Le ballon, parti de Sion, etait monte par MM. Spelterini, Heim et Maurer.
L'atterrissage eut lieu au mont Saule dans la Haute-Marne.
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milieux troubles sont les sieges. Cette hypothese s'appuie
principalement sur les experiences de Tyndall et sur l'ana-

Etude de vieillard. Phot- Schmidhauser, Herisau.

lyse mathematique faite par lord Rayleigh. L'azur serait

d'autant plus intense que l'air contient plus de particules
invisibles «ommooo35).
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2° D'apres la theorie chimique, defendue aujourd'hui avec
grand talent par M. le professeur Spring, de Liege, l'atmos-
phere aurait une couleur propre, celle de l'air liquide, et
les particules qui la troublent, tout en produisant l'illumi-
nation du jour, diminueraient l'intensite du bleu1. Fonde

sur une hypothese de Biot, M. W. de Fonvielle admet meme
l'existence d'une couche d'air liquide aux confins de l'at-
mosphere, oil la temperature est voisine de — 2730 C.
M. Dewar, le chimiste bien connu, arrive par des voies
differentes ä un resultat analogue. Mais, s'il en est ainsi,
l'intensite du bleu devrait, semble-t-il, augmenter avec l'al-
titude, puisqu'on se rapproche de la couleur d'air liquide ;

tandis que, d'apres Tyndall, cette intensite devrait diminuer,
puisque les particules sont alors moins nombreuses.

Toutefois cette variation est influencee par le fait que la
diffusion est d'autant plus faible que la couche d'air tra-
versee est moins epaisse, d'oii une forte perte de lumiere
et de couleurs. Quoi qu'il en soit, le cyanographe fournira
au debat qui se prolonge entre les partisans des deux theories

des renseignements, sinon decisifs, en tout cas inedits.

L'enregistreur permet encore de relever, dans les
observations meteorologiques, la coloration bleu du ciel:

i° A une heure donnee, suivant diverses directions (points
cardinaux, zenith, etc.) ;

20 A diverses heures de la journee (matin, midi, soir);

30 Aux diverses saisons de l'annee.

II permet egalement la comparaison de la coloration aux
diverses latitudes.

Enfin, moyennant que le filtre soit change, l'appareil peut
devenir un chromographe et un radiographe. II pourra ainsi

1 Actes de la Societe helvetique des Sciences naturelles (session de Geneve,

1902): Le bleu du ciel, pages 89-113.
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servir pour enregistrer les rayons de Röntgen (gaine de

plomb!), en general les radiations qui jouent un röle si

important dans les recentes theories cosmiques.
Le cyanographe est ainsi susceptible de rendre des

services divers ä la physique de la haute atmosphere.
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